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TE TINO RANGATIRATANGA : SUBSTANCE OU
APPARENCE ? RÉFLEXION SUR LE DILEMME
CONSTITUTIONNEL DE L’ÉTAT NÉO-ZÉLANDAIS

Isabelle Schulte-Tenckhoff*
Institut universitaire d’études du développement, Genève

Sous le couvert d’un foisonnement d’activités internationales en
matière de droits autochtones, les peuples autochtones restent
généralement privés de la possibilité de demander réparation à titre
collectif pour des décennies, voire des siècles, d’atteintes à leurs terres,
à leurs ressources et à leurs modes de vie. Le débat tourne ici essen-
tiellement autour du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, tel
qu’il est inscrit — provisoirement — à l’article 3 du projet de Décla-
ration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Calqué
sur l’article premier des deux Pactes 1, celui-ci stipule que : « Les
peuples autochtones ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de
ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent
librement leur développement économique, social et culturel 2. »

Si les représentants autochtones prenant la parole à l’ONU sont
unanimes à revendiquer un droit d’autodétermination sans qualification

Politique et Sociétés, vol. 23, no 1, 2004

* Cet article est informé, outre la littérature spécialisée, par les nombreux entretiens
avec des délégués maoris que j’ai pu mener tout au long des années 1990 à
Genève (Suisse), dans le cadre de divers mandats de recherche internationaux. Je
suis particulièrement reconnaissante à Moana Jackson, à Nganeko Minhinnik, à
Roimata Minhinnick et à Pauline Tangiora. Je tiens à remercier également les
deux évaluateurs anonymes pour leurs critiques constructives m’ayant permis
d’affiner mon argumentation.

1. Pacte international relatif aux droits civils et politiques et Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, résolution 2200A (XXI) de
l’Assemblée générale de l’ONU, du 16 décembre 1966.

2. Projet de Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, tel
qu’il fut adopté par le Groupe de travail sur les populations autochtones de l’ONU
en 1993 ; voir la résolution 1994/45 de la Sous-Commission de la prévention de
la discrimination et de la protection des minorités (rebaptisée, en 1999, Sous-
Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme). Pour le
texte du projet, voir par exemple I. Schulte-Tenckhoff, La question des peuples
autochtones, Bruxelles, Bruylant, 1997, p. 214-227.

Isabelle Schulte-Tenckhoff, Institut universitaire d’études du développement, 20, rue
Rothschild — case postale 136 — 1211 Genève 21, Suisse.

Courriel : isabelle.schulte-tenckhoff@iued.unige.ch
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ni restriction, la plupart d’entre eux ne cherchent pas pour autant à faire
sécession 3. Mais ils ne se satisfont pas non plus de la conception actuel-
lement prédominante de l’autodétermination comme un droit dit à géo-
métrie variable dont le contenu varie en fonction de l’identité du titu-
laire 4. Les États, pour leur part, ne sont prêts (au mieux) à concéder aux
groupes autochtones qu’une forme d’autonomie politique ou admi-
nistrative (internal self-determination, dans le jargon international 5).
D’une manière générale, l’heure est aux politiques étatiques favorisant
l’accommodement culturel des Autochtones sur le modèle des droits
minoritaires, c’est-à-dire la mise en œuvre de certains droits collectifs
exercés par les individus en commun avec les autres membres de leur
groupe, tels les droits d’ordre linguistique ou religieux. De cette ma-
nière, le problème épineux des droits de collectif 6, dont le droit des
peuples à disposer d’eux-mêmes, se trouve évacué d’emblée 7.

Cette tendance se reflète également dans la terminologie interna-
tionale : à mesure que le terme « peuple autochtone » se généralise, il
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3. Voir par exemple Asbjorn Eide et Erica-Irène Daes, Working Paper on the Rela-
tionship and Distinction between the Rights of Persons Belonging to Minorities
and Those of Indigenous Peoples, document ONU E/CN.4/Sub.2/2000/10, § 13.

4. Patrick Thornberry, « Self-determination, Minorities, Human Rights : A Review of
International Instruments », International and Comparative Law Quarterly, vol.
38, 1989, p. 867-889. Voir aussi Richard Falk, « Self-Determination Under Interna-
tional Law : the Coherence of Doctrine versus the Incoherence of Experience »,
dans The Self-Determination of Peoples : Community, Nation, and State in an
Interdependent World, sous la dir. de Wolfgang Danspeckgruber, Boulder (CO),
Lynne Rienner Publishers, 2002, p. 31-66 ; et Hurst Hannum, « Rethinking Self-
Determination », Virginia Journal of International Law, vol. 34, 1993, p. 1-69.

5. Comme il ressort clairement des prises de position étatiques à l’occasion des
réunions du groupe de travail ad hoc de la Commission des droits de l’homme,
chargé de la révision du projet de Déclaration des droits des peuples autochtones
avant que celui-ci ne puisse être adopté par l’Assemblée générale des Nations
Unies. Significativement, après neuf sessions — la plus récente en septembre 2003
— ce groupe de travail n’a réussi à adopter que deux des 45 articles du projet.

6. Sur l’importance d’une différenciation entre droits collectifs et droits de collectif,
voir par exemple Leslie Green, « Two views of collective rights », Canadian Jour-
nal of Law and Jurisprudence, vol. IV, 1991, p. 315-327 ; Geneviève Koubi,
« Réflexions sur les distinctions entre droits individuels, droits collectifs et “droits
de groupe” », dans Mélanges Raymond Goy. Du droit interne au droit interna-
tional : le facteur religieux et l’exigence des droits de l’homme, Rouen, Publications
de l’Université de Rouen, 1998, p. 105-117 ; Peter Jones, « Human Rights, Group
Rights and Peoples’ Rights », Human Rights Quarterly, vol. 21, 1999, p. 80-107.

7. Voir aussi G. Koubi et I. Schulte-Tenckhoff, « “Peuple autochtone” et “minorité”
dans les discours juridiques : imbrications et dissociations », Revue interdiscipli-
naire d’études juridiques, vol. 45, 2000, p. 1-26 ; I. Schulte-Tenckhoff, « Droits
collectifs et autochtonie : que penser des “traités modernes” au Canada ? », dans
Le droit saisi par le collectif, sous la dir. de Thomas Berns, Bruxelles, Bruylant,
2004, chap. 5.
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est graduellement vidé de sa substance. Ainsi les peuples autochtones
sont-ils déclarés inaptes — parce que autochtones — à se prévaloir du
droit de disposer d’eux-mêmes, un exemple éloquent étant la
qualification introduite à l’article 1 (3) de la Convention No 169 con-
cernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants :
« L’emploi du terme “peuples” dans la présente convention ne peut en
aucune manière être interprété comme ayant des implications de
quelque nature que ce soit quant aux droits qui peuvent s’attacher à ce
terme en vertu du droit international 8. » Tout se passe donc comme si
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Résumé. Les termes de rangatiratanga (« souveraineté ») et kawanatanga
(« gouvernorat ») occupent une place centrale dans le Traité de Waitangi
(1840), instrument bilingue dont les deux versions officielles (anglaise et
maorie) divergent significativement toutefois. Après avoir rappelé le contexte
historique et juridique, l’auteure explore les champs sémantiques respectifs de
kawantanga et rangatiratanga dans la double optique du droit interne et du
droit international. Sur le plan interne, le débat tourne actuellement autour de
l’accommodement de te tino rangatiratanga dans le cadre de l’ordre juridique
néo-zélandais. Sur le plan international, le Traité de Waitangi symbolise sur-
tout une relation de type nation-à-nation entre les Maoris et la Couronne
britannique. Le lien entre ces deux niveaux d’analyse est assuré par le para-
digme de l’internalisation en vertu duquel les dispositions du Traité ne sont
plus vues aujourd’hui qu’à la seule luière de leur rôle en droit public interne.
Il s’ensuit qu’elles ne sont justiciables que selon les termes établis par la partie
étatique. Celle-ci étant juge et partie à la fois, toute possibilité de réconci-
liation de te tino rangatiratanga avec la souveraineté légale de la Couronne se
heurte à des limites importantes.

Abstract. The terms rangatiratanga (“sovereignty”) and kawanatanga
(“government”) play a crucial role in the Treaty of Waitangi (1840). Although
this bilingual Treaty exists officially in English and Maori, there are significant
differences between both versions. After describing briefly the historical and
legal context, the author explores the meaning of kawantanga and
rangatiratanga from the perspective of both municipal and international law.
At the domestic level, the debate currently focuses on the accommodation of te
tino rangatiratanga within the New Zealand legal order. At the international
level, the Treaty of Waitangi symbolizes above all a nation-to-nation relation-
ship between the Maoris and the Crown. Both levels of analysis are linked
through the paradigm of domestication. According to this paradigm, the
provisions of the Treaty are viewed nowadays solely in light of their role in
domestic law. Similarly, they are adjudicated solely within the legal order of a
State which is both judge and party. This limits considerably any possibility of
reconciling te tino rangatiratanga with the Crown’s legal sovereignty.

8. Convention No 169 concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays
indépendants, adoptée par l’Organisation internationale du travail en 1989.
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le qualificatif « autochtone » suffisait à conférer un sens restreint au
terme « peuple », entraînant par là une diminution des droits des
peuples autochtones aux termes du droit international.

Or, la négation d’une forme de personnalité juridique aux peuples
autochtones soulève un paradoxe, si l’on songe au discours légitima-
teur prévalant dans certains États « néo-européens » quant à l’acqui-
sition de droits souverains par traité. C’est ce paradoxe qu’il s’agit
d’élucider ici avec l’exemple du Traité de Waitangi conclu en 1840
entre la Couronne britannique et quelque 540 chefs maoris 9. À l’instar
d’autres traités auxquels sont parties des peuples autochtones, celui de
Waitangi a suscité un important conflit d’interprétation portant sur les
fondements mêmes du processus d’internalisation des relations entre
les Maoris et l’État néo-zélandais. Du point de vue des Pakeha, c’est-
à-dire des Néo-Zélandais d’origine européenne 10, il est censé
confirmer l’acquisition légitime de l’archipel au profit de la Couronne
britannique. Les Maoris, au contraire, cherchent à mettre en évidence
le principe de leur souveraineté continue (tino rangatiratanga), posant
ainsi le problème de leur coexistence, en tant que collectivités, avec
l’État néo-zélandais. Dans ce qui suit, on cherchera à donner une
dimension plus concrète à ce problème fondamental en rappelant
l’écart sémantique entre deux termes clef du Traité, à savoir
rangatiratanga (souveraineté) et kawanatanga (gouvernorat). Le sens
exact à donner à ces deux notions selon la version considérée reste
cependant sujet à controverse, d’où une ambiguïté fondamentale : si le
Traité de Waitangi existe officiellement en maori et en anglais, le
conflit d’interprétation qui l’entoure tient non pas à un manque de
reconnaissance de la version en maori, mais plutôt aux modalités de sa
mise en œuvre, selon la configuration changeante des relations entre
Maoris et Pakeha. Celles-ci sont dominées par ce que j’appelle « le
paradigme de l’internalisation 11 », faisant que les dispositions de
traités conclus avec des peuples autochtones sont considérées

92 ISABELLE SCHULTE-TENCKHOFF

9. Un traitement antérieur des données relatives au Traité de Waitangi figure dans
I. Schulte-Tenckhoff, « Rangatiratanga — kawanatanga : qui est souverain en
Aotearoa-Nouvelle-Zélande ? » dans Langues et droits, sous la dir. d’Hervé
Guillorel et de G. Koubi, Bruxelles, Bruylant, 1999, p. 57-86.

10. Cleve Barlow, Tikanga Whakaaro, Key Concepts in Maori Culture, Auckland,
Oxford University Press, 1991, p. 87. L’appellation « Pakeha » ne s’applique pas
aux immigrants autres qu’européens. Sur les problèmes spécifiques soulevés par la
configuration actuelle de l’ethnicité en Nouvelle-Zélande, voir, par exemple,
Augie Fleras et Paul Spoonley, Recalling Aotearoa, Indigenous Politics and Ethnic
Relations in New Zealand, Auckland, Oxford University Press, 1999, chap. 5. Sur
le problème du racisme dans les relations entre Maoris et Pakeha, voir aussi
Ranginui Walker, Nga tau tohetohe, The Years of Anger, Auckland, Penguin, 1987.

11. I. Schulte-Tenckhoff, « Reassessing the Paradigm of Domestication : the
Problematic of Indigenous Treaties », Review of Constitutional Studies, vol. 4,
no 2, 1998, p. 237-287.
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aujourd’hui à la lumière de leur rôle en droit public interne seulement.
Il s’ensuit qu’elles ne sont justiciables que dans l’ordre juridique de la
partie étatique qui, somme toute, est juge et partie à la fois.

Une ambiguïté supplémentaire résulte de l’évolution du débat
international lui-même. Si, au moment de la création de l’ONU, l’auto-
détermination fait figure de principe général de l’action internatio-
nale 12, elle a évolué peu à peu vers un « droit » compris initialement
comme le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Ainsi, sur la base
de résolutions clef adoptées par l’Assemblée générale de l’ONU en
1960 et en 1970 13, la communauté internationale œuvre pour faire
avancer le processus de décolonisation. Il faut croire que ce processus
est désormais achevé, étant donné la réduction graduelle de l’ordre du
jour du Comité des 24 14. Or, les peuples autochtones (appellation que
je réserve ici aux peuples originels des États issus d’un peuplement
européen 15) n’ont, de fait, jamais bénéficié de la décolonisation.
Étonnamment, aucun débat n’a eu lieu sur les raisons faisant que,
d’emblée, les peuples autochtones établis dans les territoires dits
métropolitains se trouvent exclus des dispositions du Chapitre XI de la
Charte de l’ONU relatif aux territoires non autonomes. Voilà le pro-
blème soulevé dans les années 1950 par la représentation belge à
l’ONU. Celle-ci constate qu’à l’intérieur des frontières de divers États,
on trouve des territoires ayant des limites bien définies et habités par
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12. Voir, par exemple, l’article 1 (2) de la Charte de l’ONU, qui appelle l’Orga-
nisation à « développer entre les nations des relations amicales fondées sur le
respect du principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer
d’eux-mêmes ».

13. Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale (1960) ; Déclaration sur les rela-
tions amicales et la coopération parmi les États, résolution 2625 (XXV) de
l’Assemblée générale (1970).

14. Christian Tomuschat, « Self-Determination in a Post-Colonial World », dans The
Modern Law of Self-Determination, sous la dir. de C. Tomuschat, Dordrecht,
Nijhoff, 1993, p. 17.

15. Le problème de la définition du peuple autochtone a déjà fait couler beaucoup
d’encre et ne sera pas résolu dans ces pages. Sans exclure d’emblée une concep-
tion plus englobante, je m’en tiens ici à la définition pratique (working definition)
de l’expression « peuple autochtone », telle qu’elle guide l’activité de l’ONU en
matière de droits autochtones et rencontre aujourd’hui un assez large consensus.
Cette définition fait intervenir quatre critères, à savoir l’antériorité dans un
territoire donnée, le fait d’avoir été victime de la conquête ou de la colonisation
et d’être marginalisé par rapport à la société dominante ou majoritaire, ainsi que
la volonté de préserver collectivement une identité propre ; voir José Martinez
Cobo, Étude du problème de la discrimination à l’encontre des populations au-
tochtones, vol. 5, « Conclusions, propositions et recommandations », New York,
Nations Unies, 1986, § 379. Voir aussi I. Schulte-Tenckhoff, La question des
peuples autochtones, partie II, chap. 3.
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des peuples qui diffèrent nettement, en termes de langue et de culture,
du reste de la population ; ces peuples-là ne seraient pas affranchis et
ne participeraient nullement à la vie de la nation 16. Fortement con-
testée, notamment par les pays latino-américains (qui considèrent que
le problème autochtone est d’ordre économique et non le fruit du colo-
nialisme), la « thèse belge » a dû céder le pas à la doctrine dite de l’eau
salée, qui restreint la portée du processus de décolonisation à « un
territoire géographiquement séparé et ethniquement ou culturellement
distinct du pays qui l’administre 17 ».

Puisque la Belgique était, à l’époque, une puissance coloniale (et
bénéficiait de l’appui de pays se trouvant dans une position similaire,
comme la France et le Royaume-Uni), la thèse proposée par ses
représentants a sans doute rempli une fonction de diversion. Il n’en
demeure pas moins vrai que, au fur et à mesure que l’on prend cons-
cience des conditions persistantes de colonialisme (interne) subies par
les peuples autochtones, même dans les démocraties libérales et plura-
listes 18, le moment est peut-être venu de repenser le problème de la déco-
lonisation sous un nouveau jour en partant d’un constat somme toute
inéluctable. C’est qu’une approche critique de l’histoire du droit des
gens (law of nations) et du droit colonial montre que les peuples qualifiés
aujourd’hui d’autochtones avaient bel et bien la capacité d’entretenir des
relations internationales 19. En concluant des accords formels avec les
peuples d’outre-mer, les puissances coloniales européennes ou leurs suc-
cesseurs cherchaient à acquérir des droits d’ordre territorial ou juri-
dictionnel ; par ailleurs, ces accords réglementaient des sujets régis habi-
tuellement par le droit international, comme les relations commerciales
et les relations de guerre et de paix 20. Même si la doctrine juridique a
toujours été réfractaire à reconnaître une personnalité juridique
internationale aux peuples autochtones, c’est une autre affaire dans la
pratique étatique. Étant donné que cette dernière représente une source

94 ISABELLE SCHULTE-TENCKHOFF

16. Fernand van Langenhove, « Le problème de la protection des populations
aborigènes aux Nations Unies », Recueil de cours de droit international, vol. 89,
1956, p. 406-426.

17. Déclaration sur l’octroi de l’indépendance.
18. Dora Alves, The Maori and the Crown, An Indigenous People’s Struggle for Self-

Determination, Westport (CT), Greenwood Press, 1999 ; James Tully, « Défi
constitutionnel et art de la résistance : la question des peuples autochtones au
Canada », dans Altérité et droit, sous la dir. d’I. Schulte-Tenckhoff, Bruxelles,
Bruylant, 2002, p. 263-300.

19. Glenn T. Morris, « In Support of the Right of Self-Determination for Indigenous
Peoples under International Law », German Yearbook of International Law, vol.
29, 1986, p. 277-316 ; Dieter Dörr, « Les “peuples sauvages” et le droit interna-
tional », dans Altérité et droit, p. 205-239.

20. Étude des traités, accords et autres arrangements constructifs entre États et popu-
lations autochtones. Rapport final par M. Miguel Alfonso Martinez, Rapporteur
spécial, document ONU E/CN.4/Sub.2/1999/20, § 110-111, 271.
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importante du droit international, il faut éviter de céder aux raison-
nements ex post facto qui projettent dans le passé la configuration ac-
tuelle des relations internationales. Abordé à la lumière de la (ré) émer-
gence des peuples autochtones sur la scène internationale 21, le Traité de
Waitangi offre donc une illustration éloquente des problèmes soulevés
par la conjonction entre une approche proprement anachronique et
l’actuelle tendance étatique à réduire les droits collectifs des peuples
autochtones à leur aspect le moins controversé, à savoir les droits de type
minoritaire généralement concédés par les États concernés.

RAPPEL HISTORIQUE

En Aotearoa-Nouvelle-Zélande 22, l’appellation générique « Maori »
désigne la population autochtone, mais celle-ci se divise en une
quarantaine d’iwi — terme traduit par « tribu » ou « confédération de
tribus 23 » — dont l’histoire, les conditions de vie, de même que les
pratiques et les représentations sociales peuvent varier considéra-
blement. Les iwi n’en jouent pas moins un rôle important de nos jours,
dans la mesure où, à l’instar des Premières Nations au Canada, ils
représentent l’interlocuteur privilégié de l’État néo-zélandais et la
principale cible des mesures gouvernementales. Cette « iwi-sation » de
la société maorie est toutefois sujette à controverse 24, comme on le
verra aussi plus loin.
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21. C’est en 1988 que des délégués maoris assistent pour la première fois à la session
annuelle du Groupe de travail sur les populations autochtones mis sur pied en
1982 dans le cadre de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités (rebaptisée, il y a quelques
années, Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de
l’homme). À noter que ce groupe de travail n’est pas à confondre avec celui de la
Commission mentionné à la note 5.

22. C’est dans les années 1980, sous l’effet de la contestation générale des toponymes
introduits par le colonisateur, que l’appellation Aotearoa-Nouvelle-Zélande s’est
imposée pour marquer le caractère biculturel de la société néo-zélandaise ; Alan
Grey, Aotearoa and New Zealand, A Historical Geography, Christchurch,
Canterbury University Press, 1994.

23. Le hapu (« clan » ou « tribu ») regroupe les whanau (familles étendues) et présente
la principale unité territoriale. Du point de vue anthropologique, ces unités n’en
posent pas moins problème en raison de leur composition changeante et de leur
importance variable selon l’époque et le lieu. Au-delà des iwi, on fait parfois
référence aux waka ou groupes de pirogues, c’est-à-dire aux descendants directs
des membres d’une « grande flotte » de pirogues fondatrices dont certains auteurs
ont toutefois souligné le caractère mythique.

24. Manuhuia Barcham, « (De) Constructing the Politics of Indigeneity », dans Political
Theory and the Rights of Indigenous Peoples, sous la dir. de Duncan Ivison, Paul
Patton, Will Sanders, Cambridge, Cambridge University Press, 2000, p. 137-151.
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Les Maoris se désignent également comme tangata whenua ou
« gens de la terre ». Réservé à l’origine aux « gens du lieu » par oppo-
sition aux « visiteurs » (manuhini) d’autres collectivités maories 25, le
terme tangata whenua peut être considéré aujourd’hui comme l’équi-
valent de celui de « peuple autochtone », tel qu’il est d’usage au
Canada et à l’échelle internationale. Dans ce sens, le rapport historique
au territoire reste proprement fondateur de l’idée du peuple autoch-
tone 26, même si, comme c’est le cas pour les Maoris, leur base terri-
toriale a été réduite sous l’emprise du régime colonial à quelque 5 %
du territoire national (principalement dans l’île du Nord) et qu’ils
connaissent un taux élevé d’urbanisation, soit plus de 75 % 27.

Il n’existe pas de données précises — ni de consensus scienti-
fique — sur l’époque précédant l’arrivée des Européens au XVIIIe siècle,
et les Pakeha ont passablement spéculé sur l’origine des Maoris, leur
arrivée en Aotearoa et leur mode de vie à l’époque précoloniale 28.
D’après une étude récente qui cherche à faire le point sur ces questions 29,
le peuplement initial d’Aotearoa survint vers la fin du XIe siècle à la suite
d’une migration organisée et relativement nombreuse en provenance de
la Polynésie tropicale. Il se fit en deux grandes étapes, soit une période
de colonisation (XIe-XIVe siècles) limitée d’abord à l’extrémité septen-
trionale (région la plus chaude) puis à la zone méridionale de l’archipel,
et une période dite tribale (XVIe-XVIIIe siècles). Entre-deux s’intercalerait
une période de transition (1350-1600) marquée surtout par la nécessité
d’une adaptation économique. La période de colonisation est dominée
par une économie de chasse que favorise l’existence de mammifères
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25. Richard Mulgan, Maori, Pakeha and Democracy, Auckland, Oxford University
Press, 1989, p. 21.

26. Comme il est souligné dans l’étude de J. M. Cobo : « Si l’on cherche les raisons qui
ont donné naissance à la notion de population autochtone, il convient de dire que la
place particulière des populations autochtones au sein de la société des nations-
États [sic] qui existe aujourd’hui, procède des droits historiques qu’elles ont sur
leurs terres et de leur droit à être différentes et à être considérées comme telles » ;
Étude du problème de discrimination à l’encontre des populations autochtones,
§ 373.

27. Ranginui J. Walker, « Maori People since 1950 », dans The Oxford History of New
Zealand (2e édition), sous la dir. de Geoffrey W. Rice, Auckland, Oxford
University Press, 1992, p. 519.

28. Voir M. P. K. Sorrenson, Maori Origins and Migrations, The Genesis of Some
Pakeha Myths and Legends, Auckland, Auckland University Press, 1979 ; Allan
Hanson, « The Making of the Maori : Culture Invention and its Logic », American
Anthropologist, vol. 91, 1989, p. 890-902 ; Doug Sutton (dir.), The Origins of the
First New Zealanders, Auckland, Auckland University Press, 1994.

29. Sauf indication contraire, le résumé historique est basé sur James Belich, Making
Peoples, A History of the New Zealanders, Honolulu, University of Hawai’i Press,
1996, en particulier p. 36, 44, 98, 115-116, 121, 123, 133-135, 137, 172, 179-180,
182-184, 189, 192, 219.
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marins et, surtout, d’oiseaux coureurs de grande taille (comme le moa).
Or, ce gibier prodigieux mais limité à quelques espèces est rapidement
menacé de disparition (il n’y avait pas de grands mammifères terrestres
en Aotearoa). Les Maoris sont ainsi amenés à intensifier d’autres acti-
vités de subsistance initialement marginales par rapport à la chasse, en
premier lieu l’horticulture des plantes originaires de Polynésie tropicale
et acclimatées aux nouveaux habitats, comme la patate douce (kumara),
le taro, l’igname, le pandanus et l’arbre à pain. On peut représenter
Aotearoa comme une constellation de trois types d’« îlots de res-
sources », soit de pierre (pour les outils), de gibier et de produits de jar-
dinage. Reliés entre eux par voie d’eau, ces sites (permanents et
temporaires, d’habitation ou d’extraction de ressources) se répartissent
entre divers établissements humains dont chacun obéit à la fois à la
contrainte horticole, qui en assure la cohésion, et à la dynamique de la
chasse, qui fait qu’il s’étend dans l’espace.

Aux XIVe et XVIe siècles, sous l’effet de la pression démographique
et de la disparition du grand gibier, les Maoris subissent d’importants
bouleversements socioculturels. D’après la tradition orale, c’est à cette
époque que remontent les whakapapa (généalogies) et que se géné-
ralisent certaines pratiques dites tapu (tabou) visant à restreindre
l’accès aux ressources.

À la veille de l’arrivée des Européens, l’archipel forme un réseau
complexe de rapports et de groupes de parenté (iwi, hapu, whanau)
auquel se superpose une certaine hiérarchie sociale fondée sur la
chefferie soit héréditaire, soit méritocratique — une certaine hiérar-
chie dans la mesure où tous les individus libres (par opposition aux pri-
sonniers de guerre réduits à l’esclavage) sont apparentés au chef et
peuvent donc lui refuser obéissance ou chercher à élever leur propre
statut. La plupart des groupes autochtones rencontrés par les Euro-
péens en des localités précises autour de 1800 vivent là depuis de nom-
breuses générations — résultat de siècles d’expansion et d’implan-
tation de la population maorie depuis ses premiers établissements.

Après une brève visite d’Abel Tasman en 1642, aucun Européen
n’aborde Aotearoa jusqu’à l’arrivée de James Cook en 1769. À partir
de ce moment-là, le nombre des navires européens ne cesse de croître :
de deux en 1769 (le second visiteur est le Français Jean de Surville),
on en arrive à un millier dans les années 1830. Les Européens se
rendant en Aotearoa cherchent à obtenir des matières premières telles
que le lin, le bois, l’huile de baleine et les peaux de phoque. Tout
comme les Maoris d’ailleurs, ils sont d’abord motivés par le commerce
qui devient ainsi le mode privilégié d’interaction dans un contexte
marqué initialement par une présence européenne sporadique et
relativement peu nombreuse 30. Mais à partir de 1800, l’immigration

Te Tino Rangatiratanga : substance ou apparence ? 97

30. J. Belich, The Victorian Interpretation of Racial Conflict, The Maori, the British and
the New Zealand Wars, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 1989, p. 19.
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européenne s’intensifie : des stations des chasseurs de phoques et de
baleines, on passe rapidement à la fondation de petites villes dès les
années 1830, puis aux célèbres instant townships après 1840.

Les principaux agents d’acculturation sont les baleiniers venant de
Nouvelle-Angleterre et de France qui, dès les années 1790, font escale
en Aotearoa pour se ravitailler. À partir de 1827, la colonie de
Nouvelle-Galles-du Sud (Australie) favorise l’installation de stations
de chasseurs à la baleine sur le littoral. Ces shore whalers ainsi que les
chasseurs de phoques développent d’étroites relations avec leurs
voisins maoris dont ils dépendent pour le ravitaillement, la main-
d’œuvre et la sécurité. D’une manière générale, la Nouvelle-Galles-du-
Sud joue un rôle crucial dans le peuplement européen de la Nouvelle-
Zélande et sert de plaque tournante pour une partie importante des
ressources extraites de l’archipel. Ainsi, la plupart des stations de
baleiniers et des postes de traite reçoivent leur personnel et leur
financement depuis Sydney. De même, il revient à l’Aumônier angli-
can de la Nouvelle-Galles-du-Sud, Samuel Marsden de la Church
Missionary Society, de fonder la première mission en Aotearoa, en
1814. Rapidement, les missions protestantes, puis catholiques (dès
1838) vont se multiplier. Entre 1830 et 1850, la plupart des Maoris se
trouvent aux prises avec le christianisme. En conséquence, dans la
seconde moitié du XIXe siècle, plus de la moitié des Maoris se déclarent
chrétiens, encore que leur pratique du christianisme ne corresponde
pas nécessairement aux vœux des missionnaires, et conduise à ce que
certains ont appelé une « conversion subvertie ».

À partir des années 1830, le nombre de Pakeha double chaque
décennie, jusqu’à atteindre un demi-million au début des années 1880.
C’est sur le plan démographique que les Maoris se révèlent les plus
vulnérables, victimes d’un fort dépeuplement sous l’effet, entre autres,
de maladies importées. D’un nombre estimé à 86 000 individus en
1769, la population maorie passe à 70 000 en 1840, à 48 000 en 1874,
pour atteindre son niveau le plus bas en 1896, soit 42 000 31, avant de
s’accroître de nouveau tout au long du XXe siècle.

Une autre caractéristique de l’emprise coloniale croissante sont les
conflits intertribaux, en particulier les guerres de mousquets (musket
wars) qui marquent la période de 1818 aux années 1830. Peu étudiées
par les historiens, ces guerres représentent pourtant le conflit le plus
important jamais engagé en terre néo-zélandaise, entraînant vingt mille
morts, impliquant la plupart des tribus et causant d’énormes boulever-
sements sociaux et économiques 32. En transformant la carte politique
d’Aotearoa, les musket wars contribuent à déterminer l’implantation
massive de Pakeha que favorise, dès le début des années 1840, la
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31. Voir Ian Pool, Te Iwi Maori, A New Zealand Population, Past, Present and
Projected, Auckland, Auckland University Press, 1991.

32. J. Belich, Making Peoples, p. 164.
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conclusion du Traité de Waitangi. Bien évidemment, cet événement
décisif se situe dans un contexte plus complexe que ne l’indique le
tableau historique esquissé ici, lequel ne rend pas compte des diffé-
rences régionales caractérisant à la fois la présence des Pakeha et le
pouvoir (de réaction ou d’adaptation) des Maoris. Toujours est-il qu’à
la veille de la conclusion du traité, la présence européenne est encore
précaire en dépit de quelque 70 années de contact. Par ailleurs, les
relations interculturelles restent dominées par les Maoris, entre autres
grâce à une politique systématique d’alliance par mariage. Presque
tous les établissements européens (de baleiniers, de marchands, etc.) et
presque tous les Pakeha qui se sont installés individuellement en
Aotearoa (en particulier les anciens détenus ayant réussi à s’échapper
de la colonie pénintentiaire de Nouvelle-Galles-du-Sud) étaient rapi-
dement liés par mariage à des « sponsors » maoris. Seuls les mission-
naires, pour les raisons que l’on peut imaginer, échappent à ce système
efficace, encore que le fait qu’ils acceptent des élèves maoris dans
leurs pensionnats ait pu resserrer leurs liens avec tel ou tel groupe de
parenté.

Il faut souligner qu’Aotearoa fait l’objet de divers projets de
colonisation, allant du plan proposé en 1771 par Benjamin Franklin
pour « civiliser les Maoris » au projet d’établissement d’une colonie
française à Akaroa en 1839, en passant par une proposition lancée en
1814 par un groupe de marchands de Sydney en vue de la création
d’une New Zealand Company à charte. De prime abord, il n’est donc
guère évident que le Royaume-Uni l’emporte dans la joute impériale
qui se déploie autour de la Nouvelle-Zélande. Un événement signi-
ficatif dans ce contexte est la Déclaration d’indépendance proclamée
en 1835 par une organisation pan-maorie basée sur l’île du Nord, les
« Tribus unies de Nouvelle-Zélande ». Cette initiative est soutenue par
James Busby, le premier Résident britannique en Aotearoa, dans
l’espoir de contrecarrer les prétentions de la France. J. Busby favorise
ainsi, ironiquement, une forme de nationalisme maori 33. Comme le
rappelle Guizot, alors ministre français des Affaires étrangères, devant
la Chambre des Députés en 1844 :

De 1815 à 1838, plusieurs efforts ont été faits en Angleterre pour dé-
terminer le gouvernement à réclamer la souveraineté sur la
Nouvelle-Zélande en vertu de ses actes passagers que je viens de
rappeler [se référant au droit de découverte]. Le gouvernement s’y
est toujours refusé, mais il a par plusieurs actes publics, par plu-
sieurs actes du gouvernement, reconnu, formellement reconnu
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33. Ranginui J. Walker, « Maori Sovereignty, Colonial and Post-Colonial Dis-
courses », dans Indigenous Peoples’ Rights in Australia, Canada, and New
Zealand, sous la dir. de Paul Havemann, Auckland, Oxford University Press,
1999, p. 111.
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l’indépendance de la Nouvelle-Zélande comme formant un État
sous ses chefs naturels 34.

Or, en l’espace de quelques années, la politique du Royaume-Uni va
changer de fond en comble.

En 1839, soucieuse d’obtenir une base navale, voire une colonie
pénitentiaire dans le Pacifique Sud, la France lance un projet d’acquérir
la Nouvelle-Zélande par l’intermédiaire de la Compagnie nanto-
bordelaise et l’établissement d’une colonie. Ainsi 300 colons français
forment-ils pendant quelques années un « petit semi-État français »
gouverné par un commissaire royal à Akaroa, sur la péninsule de Banks
dans l’île du Sud 35. Cette initiative, si éphémère fût-elle, donne un
argument aux trois principaux groupes d’intérêt britanniques ayant des
visées sur Aotearoa, à savoir les missionnaires, les spéculateurs sur les
terres des colonies et les capitalistes basés en métropole mais ayant des
intérêts commerciaux dans l’archipel. L’emprise de la traditionnelle
rivalité franco-britannique, assortie du mythe impérial alimenté par la
menace d’une colonisation sauvage en provenance de l’Australie, finit
par avoir raison des réticences initiales du gouvernement britannique à
se lancer dans l’aventure (financière) néo-zélandaise.

Du point de vue officiel britannique, l’année 1840 marque l’ac-
quisition de la pleine souveraineté sur toute la Nouvelle-Zélande,
comme en témoignent la conclusion du Traité de Waitangi et plusieurs
actes impériaux tels que la proclamation du gouverneur George Gibbs
sur l’élargissement de la Nouvelle-Galles-du-Sud pour inclure la
Nouvelle-Zélande, des proclamations émises par William Hobson
(lieutenant-gouverneur et consul nouvellement nommé par les
autorités impériales) ou encore diverses publications à l’Officiel.

LE TRAITÉ DE WAITANGI/TE TIRITI O WAITANGI

Le 6 février 1840, en la résidence de J. Busby, 43 chefs de l’île du
Nord souscrivent aux dispositions du Traité de Waitangi. Pendant les
huit mois consécutifs, près de 500 de leurs congénères feront de
même 36. Le traité est rédigé en anglais puis traduit en maori par un
missionnaire célèbre, l’Anglican Henry Williams, établi en Aotearoa
depuis 1823. Il n’existe presque aucun traité dont une version officielle
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34. Cité en français dans Benedict Kingsbury, « The Treaty of Waitangi : some
international law aspects », dans Waitangi : Maori and Pakeha Perspectives of the
Treaty of Waitangi, sous la dir. d’Ian H. Kawharu, Auckland, Oxford University
Press, 1989, p. 150, note 17 ; c’est moi qui souligne.

35. J. Belich, Making Peoples, p. 135.
36. Pour une analyse détaillée de la localisation et du rôle politique des différents

signataires maoris, voir Claudia Orange, The Treaty of Waitangi, Wellington,
Allen and Unwin, 1987.
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emploie la langue d’un peuple autochtone, ce qui confère une certaine
originalité au Traité de Waitangi 37. Je suivrai ici l’usage établi dans la
littérature spécialisée, qui renvoie à la version anglaise par l’intitulé
Treaty of Waitangi (ou simplement « le Traité »), tandis que la référence
à Te Tiriti o Waitangi (ou au Tiriti) évoque la version en maori. La
comparaison des deux versions est facilitée par la brièveté de
l’instrument, qui ne contient que trois articles assortis d’un préambule
et d’une péroraison.

Le préambule de la version anglaise exprime le vœu de la Cou-
ronne de protéger « les droits et les biens » (just Rights and Property)
des chefs et des tribus autochtones (Native Chiefs and Tribes) de
Nouvelle-Zélande, et d’y faire régner la paix et l’ordre. Vu le grand
nombre de sujets britanniques établis en Nouvelle-Zélande et l’afflux
massif d’immigrants venant d’Europe ou d’Australie, la Couronne dit
vouloir mandater un fonctionnaire chargé de faire respecter l’autorité
souveraine de la Couronne (Her Majesty’s Sovereign authority) sur
tout ou partie de l’archipel, dans le but d’éviter les conséquences
néfastes que pourrait entraîner l’absence de lois et d’institutions
s’appliquant équitablement à la population aborigène et aux sujets
britanniques. La Couronne mandate donc son représentant, W. Hobson,
à inviter les chefs confédérés 38 et indépendants de Nouvelle-Zélande à
adhérer au Traité. À l’article premier, celui-ci stipule que ces chefs
cèdent absolument et sans réserve, à la Couronne, tous les droits et
pouvoirs de souveraineté (all the rights and powers of Sovereignty)
qu’ils exercent ou possèdent sur leurs territoires respectifs. À l’article
deux, la Couronne confirme et garantit aux chefs et aux tribus tout
comme aux familles et aux individus la possession pleine, exclusive et
non troublée de leurs terres, domaines, forêts, pêcheries et autres biens
(the full exclusive and undisturbed possession of their Lands and
Estates Forests Fisheries and other properties). En contrepartie, les
chefs accordent à la Couronne le droit exclusif de préemption (the
exclusive right of Pre-emption) sur les terres que les propriétaires
décideraient de vendre, à un prix convenu entre ces propriétaires et les
personnes nommées par la Couronne pour traiter avec eux dans cette
matière. L’article trois stipule que, eu égard à ce qui précède, la
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37. Les Cherokees (qui avaient développé un alphabet syllabique) réclamèrent une
publication en cherokee de leur traité de 1866 avec le gouvernement américain,
mais on ignore si cette publication eut lieu. Quant au Département d’État amé-
ricain, il ne s’opposa pas à la traduction mais refusa d’être juridiquement
contraint par la version en cherokee ; voir Francis P. Prucha, Amerian Indian
Treaties, The History of a Political Anomaly, Berkeley, University of California
Press, 1994, p. 430.

38. Il s’agit ici des chefs des hapu ou iwi membres de l’organisation pan-maorie des
Tribus unies de Nouvelle-Zélande, qui est à l’origine de la Déclaration d’indépen-
dance de 1835.
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Couronne accorde aux Aborigènes de Nouvelle-Zélande tous les droits
et privilèges des sujets britanniques (all the Rights and Privileges of
British Subjects). Enfin, la péroraison formule l’adhésion des chefs
maoris : disant comprendre pleinement les dispositions du Traité, ils
déclarent accepter celui-ci selon sa pleine intention et signification (in
the full spirit and meaning thereof) en y apposant leur signature ou
marque.

Venons-en à la version en maori. D’après le préambule du Tiriti, la
Couronne souhaite protéger te tino rangatiratanga, c’est-à-dire la
pleine autorité ou chefferie des Maoris. Puis elle affirme sa volonté de
nommer un administrateur appelé à négocier avec les chefs maoris en
vue d’obtenir leur accord au sujet de l’établissement du gouvernement
de la Reine (kawanatanga o te Kuini, the Queen’s Government 39) sur
l’ensemble de l’archipel « parce qu’un grand nombre de ses sujets y
vivent déjà et que d’autres arriveront plus tard » afin qu’aucun mal
n’arrive aux Maoris et aux Pakeha vivant sans loi (so that no evil will
come to Maoris and Pakeha living in a state of lawlessness 40). C’est
pourquoi la Couronne soumet le Tiriti à la considération des chefs et
des hapu de Nouvelle-Zélande. Au sujet de cette dernière phrase, Ian
Kawharu souligne que, contrairement à la version anglaise, qui « invite
les chefs à adhérer » au Traité, la version maorie la « présente » ou
« soumet » à ceux-ci 41.

L’article premier du Tiriti stipule que les chefs maoris accordent
absolument et pour toujours à la Couronne « le gouvernement complet
sur leur terre » (the complete government over their land, te
kawanatanga). En vertu de l’article deux, la Couronne consent à
protéger les chefs, les hapu et tous les gens de Nouvelle-Zélande
« dans l’exercice inconditionnel de leur chefferie sur leurs terres,
villages, et tous leurs trésors » (in their unqualified exercise of their
chieftainship, c’est-à-dire te tino rangatiratanga, over their lands,
villages and all their treasures ou taonga). Le terme « taonga » désigne
l’ensemble des possessions matérielles et immatérielles d’un groupe
maori (iwi, hapu, etc.), c’est-à-dire les ressources maritimes et fores-
tières autant que les généalogies tribales ou biens de prestige transmis
par héritage. Quant à la notion de te tino rangatiratanga, Ian Kawharu
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39. L’anglais provient ici des re-traductions (littérale et reconstituée) du Tiriti par I.
Kawharu dans Waitangi : Maori and Pakeha Perspectives of the Treaty of
Waitangi, sous la dir. d’I. Kawharu, Auckland, Oxford University Press, 1989,
p. 319-321.

40. D’après le glossaire compilé par I. Kawharu, rangatiratanga se traduit par chief-
tainship et authority, tandis que kawanatanga signifie governance et trusteeship ;
en français, selon le contexte, ces deux derniers termes peuvent être rendus,
respectivement, par « gouvernement » ou « gouvernorat » et « sauvegarde » ou
« tutelle » ; I. Kawharu, dans Waitangi, p. 313, 314.

41. I. Kawharu, dans Waitangi, p. 319, note 5.
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précise que, pour un chef maori, l’addition du qualificatif « incon-
ditionnel » (unqualified) signifierait que la Couronne lui accorde le
plein contrôle selon ses propres coutumes (le terme tino ayant la con-
notation de « quintessenciel »). Quant à la vente des terres, le même
commentateur précise que le terme maori employé, soit hokonga, se
réfère à l’achat aussi bien qu’à la vente. La version maorie de l’article
deux stipule ainsi que les chefs vendront des terres à la Couronne à un
prix convenu entre le propriétaire et l’acheteur, celui-ci étant nommé
par la Reine comme son agent en la matière 42.

L’article trois du Tiriti stipule qu’en vertu de cet accord sur le
gouvernement de la Reine, la Couronne protégera tous les habitants de
Nouvelle-Zélande et leur accordera les même droits et obligations
(tikanga) que ceux qui s’appliquent sous sa constitution aux habitants
de l’Angleterre. D’après I. Kawharu, tikanga est généralement réservé
aux « coutumes ». Sa lecture de la version maorie lui suggère que cette
disposition renforce les garanties énoncées à l’article deux, dans le
sens où la Couronne s’engage ici à préserver les tikanga ou coutumes
des Maoris, puisqu’aucun Maori ne pouvait s’imaginer à l’époque en
quoi consistaient les tikanga des sujets britanniques 43. D’après la
péroraison, enfin, les chefs maoris réunis à Waitangi ont vu « la forme
de ces paroles » auxquelles ils souscrivent en apposant leur nom ou
leur marque 44.

En résumé, d’après le Traité, les chefs maoris cèdent tous leurs
droits et pouvoirs de souveraineté à la Couronne, retiennent la pro-
priété de leurs terres et ressources, acceptent que toute vente de terre
autochtone se fasse exclusivement à des agents de la Couronne et
reçoivent tous les droits et privilèges de la citoyenneté britannique. En
revanche, le Tiriti stipule que les chefs et les collectivités maories
acceptent le gouvernement de la Reine (kawanatanga), qu’ils pré-
servent te tino rangatiratanga, c’est-à-dire leur autorité quintessen-
cielle sur leurs terres, ressources et « trésors », et que, sous son gouver-
nement, la Couronne préserve leurs tikanga ou coutumes. Nul doute,
les différences entre les deux versions sont de taille, ce qui soulève un
certain nombre d’enjeux conceptuels, de traduction et d’interprétation.

La plupart des commentateurs admettent, à la suite de Ruth Ross 45,
que le maori du Tiriti est fortement marqué par le vocabulaire créé par
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42. I. Kawharu, dans Waitangi, p. 319, notes 7, 8 et 9.
43. I. Kawharu, dans Waitangi, p. 320, notes 10 et 11.
44. Seuls 70 des quelque 540 chefs ont apposé leur nom au document, plutôt qu’une

marque ou moko, ce dernier terme se référant aux dessins tatoués à signification
identitaire et sacrée ; voir Donald F. McKenzie, Oral Culture, Literacy and Print
in Early New Zealand, The Treaty of Waitangi, Wellington, Victoria University
Press, 1985.

45. Ruth Ross, « Te Tiriti o Waitangi, Texts and Translations », New Zealand Journal
of History, vol. 6, 1972, p. 129-154.
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les missionnaires protestants pour traduire les Saintes Écritures. Ce qui
n’est guère surprenant puisque le traducteur du Traité, Henry Williams,
appartient à la Church Missionary Society, association anglicane très
active dans les colonies. Or, il semble qu’aucun commentateur, Maori
ou non, se soit demandé si la traduction est faite en « bon maori », s’il
y a des erreurs de traduction, voire de grammaire, ou encore si le sens
de la version en maori — langue encore essentiellement orale en 1840,
où « les relations entre les idées exprimées sont souvent définies
davantage par le contexte plus large […] que par la syntaxe elle-
même 46 » — est compromis par la structure du texte anglais. D’après
Bruce Biggs, qui soulève ces questions, il existe deux stratégies pour
faciliter la traduction 47. L’une consiste à assigner une nouvelle signi-
fication provenant de la langue-source (en l’occurrence, l’anglais) à un
terme déjà existant dans la langue-cible (le maori), dans l’espoir que le
terme autochtone ainsi redéfini voudra dire, par décret, ce qu’il doit
vouloir dire. Toutefois, dans leur entreprise de traduction de la Bible,
les missionnaires semblent réticents à procéder de la sorte, obsédés
qu’ils sont d’éviter tout emprunt de termes à connotation magico-
religieuse, même s’ils conviennent mieux. Ils ont donc préféré la
seconde stratégie, à savoir l’emprunt terminologique à la langue-cible.
Par exemple, au lieu de traduire le concept de mana, on le retient
simplement, comme l’illustre toute une littérature anthropologique.

De la même manière, on peut concevoir la création de nouveaux
termes maoris sur la base d’une translittération de termes anglais 48,
comme c’est le cas de kawanatanga, un néologisme construit sur
kawana, translittération de « gouverneur » (governor). Le mot ranga-
tiratanga, en revanche, vient du maori ancien et se fonde sur rangatira.
Ce dernier terme, qui peut être utilisé à la fois comme substantif, verbe
ou qualificatif, fait référence à un haut rang. Quant au suffixe -tanga,
il sert, entre autres, à former un nouveau mot désignant les qualités
impliquées dans un terme donné 49. Ainsi, rangatiratanga peut être
traduit comme « ce qui définit un chef, caractéristiques rendant noble,
caractère de chef », tandis que l’expression hybride kawanatanga
signifie « ce qui caractérise le gouverneur ».

Le Tiriti ne contient que deux termes d’emprunt, soit kawanatanga
et kuini pour reine (queen), tous deux bien connus des Maoris en 1840.
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46. Bruce Biggs, « Humpty-Dumpty and the Treaty of Waitangi », dans Waitangi,
Waitangi : Maori and Pakeha Perspectives of the Treaty of Waitangi, sous la dir.
d’I. Kawharu, Auckland, Oxford University Press, 1989, p. 301.

47. B. Biggs, « Humpty-Dumpty », p. 304-305.
48. Des exemples bien connus de l’usage biblique sont hera (hell), ata (altar) et

poropiti (prophet), bien que certains termes maoris fassent mieux l’affaire, à
savoir po (« nuit »), tuahu (« lieu[x] sacré[s] ») et matakite (« voyant », « vision ») ;
voir I. Kawharu, dans Waitangi, p. 313-314.

49. B. Biggs, « Humpty-Dumpty », p. 310.
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Il semblerait toutefois inconcevable que les signataires maoris, rai-
sonnant à partir de leur propre situation, aient attribué à kawanatanga
le sens occidental du concept de souveraineté 50. Par ailleurs, plusieurs
auteurs 51 ont souligné le caractère problématique de kawanatanga
pour désigner à la fois l’autorité souveraine et le gouvernement. Pareil
amalgame présupposerait que la souveraineté soit la condition du
gouvernement, alors que kawanatanga ne véhiculerait pas l’idée d’un
tel amalgame, étant donné l’absence de toute autorité supra-tribale en
Aotearoa.

Le terme rangatiratanga a également suscité la controverse. Dans
sa traduction du Tiriti, H. Williams a choisi rangatiratanga comme
l’équivalent de « full exclusive and undisturbed possession of » (article
deux). Dans le Notre-Père et dans Marc 4 : 26 et Luc 23 : 42,
rangatiratanga est utilisé pour « royaume », si bien qu’il semble
évident — du moins pour les missionnaires — que rangatiratanga
comporte le sens de « autorité sur 52 ». Or, un traducteur et com-
mentateur maori célèbre, Sir Apirana Ngata, estime cependant que le
terme rangatiratanga ne rend guère justice à l’idée de full exclusive
and undisturbed possession of ; à la place, il suggère l’expression te
mana te rangatiratanga — de façon grammaticalement incorrecte,
rétorque B. Biggs, vu qu’il manque une virgule après mana, auquel cas
ce dernier terme serait en apposition avec rangatiratanga, ou bien qu’il
manque une conjonction du genre « ensemble avec 53 ». Il convient de
préciser que le terme mana est considéré comme l’équivalent maori le
plus proche de l’anglais authority. D’une manière générale, mana est
traduit par « autorité, prestige », termes auquel on ajoute « pouvoir 54 »
et « souveraineté 55 ». Récemment, il a même été avancé que
H. Williams aurait délibérément induit les Maoris en erreur en évitant
le terme « mana » pour leur cacher que l’objet réel du Traité était la
cession de leur souveraineté 56. Pour sa part, Cleve Barlow abonde dans
le sens de Sir A. Ngata lorsqu’il conteste la pertinence du concept de
rangatiratanga (ou te tino rangatiratanga) pour désigner l’idée de
souveraineté maorie. D’après lui, le terme correct serait akiritanga, qui
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50. I. Kawharu, dans Waitangi, p. 319, note 6.
51. Voir notamment R. Ross, « Te Tiriti o Waitangi », p. 139-140 ; C. Orange, The

Treaty of Waitangi, p. 40 ; B. Biggs, 71 « Humpty-Dumpty », p. 305. voir aussi
John G. A. Pocock, « Law, Sovereignty and History in a Divided Culture : the
Case of New Zealand and the Treaty of Waitangi », McGill Law Journal, vol. 43,
1998, p. 481-506.

52. B. Biggs, « Humpty-Dumpty », p. 310.
53. B. Biggs, « Humpty-Dumpty », p. 312, note 27.
54. C. Barlow, Tikanga Whakaaro, p. 61.
55. I. Kawharu, dans Waitangi, p. 313.
56. Voir Paul Moon et Sabine Fenton, « Bound into a Fateful Union : Henry Williams’

Translation of the Treaty of Waitangi into Maori in February 1840 », Journal of
the Polynesian Society, vol. 111, no 1, 2002, p. 51-63.
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signifie « pouvoir ou statut suprême à atteindre dans l’univers
maori 57 ». Dans un autre ouvrage, rangatira est présenté comme un
terme général s’appliquant au chef ou à la personne descendant d’un
chef, alors que le terme ariki est réservé aux « plus tapu des chefs
héréditaires » ou encore aux « monuments vivants à l’identité collec-
tive 58 ».

On est donc en droit de se demander si les versions anglaise et
maorie du Traité de Waitangi peuvent véritablement être considérées
comme équivalentes. Comme le rapporte T. Lindsay Buick, « Waitangi
signifie “eau de pleurs” [Crying Water] et nombreux étaient ceux qui y
voyaient un mauvais présage 59 ». Or, les écarts sémantiques entre
Traité et Tiriti ne sont qu’un aspect de la controverse — et encore, car,
comme on le verra, les deux versions font foi 60. À présent, le problème
du conflit d’interprétation entourant l’objet du Traité ne tient donc pas
à un manque de reconnaissance de la version en maori, ni même à
l’incompréhension des différences conceptuelles entre rangatiratanga
et kawanatanga (ce qui ne veut pas dire qu’il y ait consensus sur les
champs sémantiques respectifs de l’un et l’autre termes). On est plutôt
renvoyé au problème de la mise en œuvre du Traité/Tiriti dans le
contexte de l’internalisation des relations entre Maoris et Pakeha,
faisant que les dispositions de l’instrument juridique en question ne
sont plus vues aujourd’hui qu’à la seule lumière de leur rôle en droit
public interne 61. Comme je l’ai déjà mentionné, cela signifie que le
Traité/Tiriti reste seul justiciable dans l’ordre juridique néo-zélandais
— la partie étatique étant, par la force des choses, juge et partie à la
fois. Mais avant de considérer quelques effets juridiques et politiques
de cette situation, il convient de compléter l’aperçu historique en
distinguant les dimensions pratique et idéologique de l’affirmation de
la souvertainté par les Britanniques. La question de fond est donc de
savoir — en paraphrasant James Belich — pourquoi, comment et
quand le régime britannique fut imposé aux Maoris 62.

L’HÉRITAGE COLONIAL

J. Belich propose une analyse de la mise en œuvre du régime
britannique fondée sur trois critères : l’intervention directe,
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57. C. Barlow, Tikanga Whakaaro, p. 131.
58. J. Belich, Making Peoples, p. 82.
59. T. Lindsay Buick, The Treaty of Waitangi, How New Zealand Became a British

Colony, New Plymouth, Thomas Avery and Sons, 1933, annotation p. 114.
60. La Maori Language Act de 1987 déclare le maori langue officielle de l’État et

stipule le droit de parler maori dans certaines procédures judiciaires.
61. I. Schulte-Tenckhoff, « Reassessing the Paradigm of Domestication ».
62. J. Belich, Making Peoples, p. 180, 181.
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l’apparence d’autorité et le contrôle effectif. Il affirme que
l’intervention en Aotearoa-Nouvelle-Zélande progresse par accès entre
1833 et 1864. Au début, elle serait plutôt symbolique : c’est la nomi-
nation de J. Busby comme Résident britannique en 1833. En 1840, elle
serait faible, car les moyens financiers et matériels concédés par les
autorités impériales restent limités. (W. Hobson estime que l’éta-
blissement de la colonie ne coûterait que 4 000 livres ; il dispose d’une
douzaine de gendarmes et d’un petit navire de guerre.) C’est seulement
en 1846 que l’intervention devient significative, le successeur de W.
Hobson disposant de moyens militaires et financiers nettement
supérieurs. Dès 1860, ces moyens vont devenir substantiels, puis
massifs en 1864, lorsqu’il y a plus de troupes impériales en Nouvelle-
Zélande qu’au Royaume-Uni ; la Nouvelle-Zélande coûte alors aux
autorités impériales un demi-million de livres par an.

Quant au deuxième critère, à savoir l’apparence d’autorité, sa cote
monte plus rapidement. En moins d’une décennie (1833-1840), le
Royaume-Uni passe d’une simple manifestation d’intérêt à l’affir-
mation de sa pleine souveraineté. Dans un premier temps, comme dans
d’autres régions de son vaste empire, il cherche à mettre en œuvre une
politique d’administration indirecte, en exerçant son influence par
l’intermédiaire de son représentant colonial et de la communauté des
marchands et des missionnaires européens. Dans la même logique,
entre la fin de 1837 et 1839, les autorités impériales britanniques envi-
sagent d’autres formes d’administration indirecte, par exemple la mise
en place d’un régime de protectorat. Pour finir, l’obtention d’une
cession complète de souveraineté semble la solution la plus désirable
en termes politiques et diplomatiques : les Britanniques acquièrent
ainsi un droit indisputable d’exercer leur autorité tout en se démar-
quant de leurs rivaux potentiels 63.

Les choses se compliquent pour ce qui est du troisième critère, soit
le contrôle effectif, en raison de la situation très diversifiée de
l’implantation des Pakeha ainsi que de la prédominance continue des
Maoris dans certaines régions jusque dans les années 1860. Pendant les
deux décennies après la conclusion du Traité de Waitangi, on trouve un
archipel à trois visages, selon les régions : Aotearoa, où les Maoris con-
tinuent à régner suprême ; la « vieille » Nouvelle-Zélande de la coexis-
tence entre Pakeha et Maoris, favorisée par une présence européenne
relativement peu nombreuse ; et la « nouvelle » Nouvelle-Zélande en
proie à l’immigration de masse justifiée par l’interprétation britannique
des dispositions du Traité, en vertu de laquelle les Maoris sont censés
accepter de bon gré les formes d’intervention que leur réservent les
Pakeha. À côté de l’application de la common law britannique aux
affaires réservées, jusque-là, à la juridiction maorie (notamment dans
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le domaine de l’organisation familiale et sociale) et de l’introduction
d’importantes mesures économiques (comme la création d’une vaste
économie pastorale), il faut surtout mentionner une politique systéma-
tique et souvent violente d’acquisition, voire de confiscation des terres
autochtones, laquelle provoque deux série d’affrontements violents, en
1843-1847 et tout au long des années 1860 64. Le prétendu consen-
tement des Maoris à la colonisation est démenti, en outre, par leur
résistance militaire dont on dit qu’elle est « une des plus dynamiques
et des plus efficaces jamais organisées par un peuple tribal contre
l’expansion européenne 65 ». Le principal outil d’appropriation des
terres autochtones est la Maori Land Court créée en 1865 pour définir
et résoudre les droits maoris sur les terres détenues en vertu du droit
coutumier et pour convertir le régime foncier maori en un régime de
type anglo-saxon, lequel a considérablement désavantagé les Maoris. Il
ne subsiste presque rien de ces terres coutumières, depuis longtemps
devenues propriété privée acquise, dans bien des cas, par des Pakeha 66.

Quant à la mise en œuvre du Traité de Waitangi, l’opinion juri-
dique se laisse guider pendant plus d’un siècle par la célèbre affir-
mation du juge Prendergast dans l’affaire Wi Parata de 1877, selon
laquelle cet instrument est « tout simplement nul » (a simple nullity 67).
À l’encontre de la politique établie des autorités impériales britan-
niques 68, qui consiste à chercher l’obtention systématique de cessions
territoriales ou juridictionnelles par des accords négociés avec les
peuples d’outre-mer, Prendergast nie ainsi au Traité de Waitangi le
statut d’instrument de cession valide, sous prétexte qu’il a pour parties
des sociétés tribales prétendument non civilisées dont le droit cou-
tumier est déclaré inapte à fonder des droits de propriété.

Ce sont surtout les années 1970-1980 qui voient une réinter-
prétation du Traité de Waitangi. Celle-ci est amorcée par la Treaty of
Waitangi Act de 1975, qui entérine la reconnaissance du Traité de
Waitangi en droit néo-zélandais. Puis, elle est favorisée politiquement
sous le gouvernement travailliste de David Lange. Une remise en cause
explicite du raisonnement sous-tendant l’arrêt Wi Parata survient en
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64. Voir, par exemple, Keith Sinclair, The Origins of the Maori Wars, Wellington,
New Zealand University Press, 1957 (nouv. éd. 1984).

65. J. Belich, The Victorian Interpretation of Racial Conflict, p. 299. Voir aussi Peter
Adams, Fatal Necessity, British Intervention in New Zealand, 1830-1847,
Auckland, Auckland University Press, 1977 ; K. Sinclair, The Origins of the
Maori Wars et Kinds of Peace, Maori People after the Wars, 1870-85, Auckland,
Auckland University Press, 1991.

66. Voir par exemple Stuart Banner, « Conquest by Contract : Wealth Transfer and
Land Market Structure in Colonial New Zealand », Law and Society Review,
vol. 34, no 1, 2000, p. 47-96.

67. Wi Parata v The Bishop of Wellington (1878) 3 NZ Jur 72, p. 76.
68. Et à l’encontre également de la jurisprudence de l’époque, si l’on considère la

décision, antérieure d’une décennie, arrêtée dans R. Symonds.
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1986 dans l’affaire Te Weehi qui réhabilite la capacité du droit
coutumier maori de définir des droits autochtones relatifs à la terre et
aux ressources 60. Depuis lors, l’application des dispositions du Traité/
Tiriti est régie par un certain nombre de principes qui, à première vue,
sont avantageux pour les Maoris. Au cours des 15 dernières années, il
s’est avéré, par exemple, que la jurisprudence accorde davantage de
poids à la version en maori, jugée « plus subtile 70 ». Par ailleurs, on
tend à concevoir la coexistence entre Maoris et Pakeha (et, par exten-
sion, les immigrants plus récents) comme une sorte de partenariat
dynamique (he putahitanga) découlant de la nature réciproque du
Traité/Tiriti (acceptation du peuplement britannique d’Aotearoa sous
l’égide de la Couronne en échange de la protection des intérêts
maoris). Un autre principe est celui d’une justice réparatrice. Significa-
tivement, les droits maoris relatifs aux taonga énoncés à l’article deux
du Tiriti font actuellement l’objet de nombreux litiges. À ce propos, il
ne faut pas sous-estimer la signification d’une distinction persistante
entre le titre aborigène coutumier tel qu’il est détenu par les iwi, dont
le système foncier traditionnel a fait l’objet d’études détaillées 71, et
toute forme de propriété foncière privée dérivant de la jurisprudence.
C’est ainsi qu’on a pu affirmer l’existence, de fait comme de droit,
d’un certain pluralisme juridique en Aotearoa-Nouvelle-Zélande 72.

Or, les avantages que les Maoris sont susceptibles de tirer de ce
pluralisme et des possibilités de recours dont ils disposent face à l’État
néo-zélandais 73 sont compromis par la prééminence du paradigme de
l’internalisation : ils ne peuvent se déployer que dans les limites
mêmes de l’ordre constitutionnel néo-zélandais. Si la situation des
Maoris s’est améliorée au cours des trois dernières décennies, le
dilemme fondateur de l’État néo-zélandais n’en semble pas résolu pour
autant.

LE PARADIGME DE L’INTERNALISATION

L’orthodoxie constitutionnelle néo-zélandaise se fonde sur le
principe que les droits autochtones découlent non pas du Traité de
Waitangi en lui-même, mais des mesures législatives ou judiciaires par
lesquelles ces droits ont été incorporés à l’ordre juridique étatique.
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Clarendon, 1977 (rééd. 1989).
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Parmi ces mesures, il faut surtout évoquer la jurisprudence du Tribunal
de Waitangi institué par la Treaty of Waitangi Act, lequel a la compé-
tence d’évaluer les revendications maories découlant du Traité/Tiriti 74

(pour le texte du Traité, c’est l’annexe de la Treaty of Waitangi Act de
1975 qui fait foi, pour celui du Tiriti, l’annexe de loi révisée de 1985).
Or, en vertu de la règle de la suprématie parlementaire, les lois
adoptées par le Parlement l’emportent sur les règles de common law.
Forts de ce principe, certains juristes soutiennent que ce sont les termes
mêmes du Traité (dans sa version anglaise) qui entérinent l’inter-
nalisation des relations entre Maoris et Pakeha. Le Traité aurait donc
permis à la Couronne d’affirmer simultanément sa souveraineté
externe et sa souveraineté interne en accordant aux Maoris les droits de
citoyenneté britannique, puis une représentation politique 75. C’est le
point de vue d’Ian Brownlie, par exemple, pour qui la mise en œuvre
du Traité signifiait la suppression de l’identité nationale distincte de la
Confédération des chefs maoris, allant de pair avec le transfert de la
responsabilité pour l’application des dispositions convenues, de part et
d’autre, du domaine du droit international à celui du droit public
interne 76. Plus même, I. Brownlie voit dans le Traité de Waitangi une
« remarquable anomalie » par rapport au modèle habituel des obli-
gations engagées en vertu d’un traité de droit international 77.

Mais ce point de vue ne fait pas l’unanimité. D’autres spécialistes
cherchent plutôt à légitimer l’acquisition de la Nouvelle-Zélande par la
Couronne en qualifiant le Traité de Waitangi de traité de cession valide
en droit international 78. Considéré sous cet angle, le Traité stipulerait
une forme de souveraienté résiduelle d’ordre politique en échange de
la cession de la souveraineté légale à la Couronne par les chefs
maoris 79, le problème fondamental, de nos jours, étant de savoir com-
ment réconcilier l’une et l’autre. Du point de vue des Pakeha, cette
question revêt notamment une importance cruciale dans la quête d’une
identité constitutionnelle propre à la Nouvelle-Zélande, c’est-à-dire
indépendante du Royaume-Uni, laquelle a été propulsée par l’adoption
de la New Zealand Constitution Act en 1986. Il est généralement admis
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74. Sur la jurisprudence du Tribunal de Waitangi, voir, par exemple, Andrew Sharp,
Justice and the Maori, The Philosophy and Practice of Maori Claims in New
Zealand since the 1970s, Auckland, Oxford University Press, 1997 (2e éd.).
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76. Ian Brownlie, Treaties and Indigenous Peoples, Oxford, Clarendon, 1992, p. 9.
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que le Traité de Waitangi doit avoir sa place dans cette évolution cons-
titutionnelle. Mais celle-ci n’en procède pas moins de quelques prin-
cipes de base qui paraissent se soustraire à toute remise en cause
fondée sur l’invocation de tino rangatiratanga. Par exemple, à l’instar
d’autres principes du constitutionnalisme néo-zélandais, la règle de la
suprématie parlementaire repose sur une base politique avant tout.
Ainsi, l’introduction générale du droit anglo-saxon en Nouvelle-
Zélande par charte royale, en 1840, a pu être justifiée au nom d’un
argument proprement circulaire : alors que les prérogatives de la Cou-
ronne britannique dans une colonie sont susceptibles d’être restreintes
par les dispositions d’un traité de cession, cela n’a pas empêché la
Couronné d’imposer le droit anglo-saxon en vertu non pas de ses
prérogatives royales, mais simplement d’une loi du Parlement, privant
ainsi les chefs maoris de leur capacité d’édicter des lois et de veiller à
leur application — ce qui revient à une violation de la reconnaissance
de te tino rangatiratanga aux termes du Tiriti 80. De même, le principe
de l’indivisibilité de la Couronne s’oppose à une forme de partage de
souveraineté rendant justice à la situation historique des Maoris en tant
que premiers occupants, c’est-à-dire au moment où la souveraineté des
Maoris est dérivée de leur antériorité en Aotearoa 81 plutôt que de la
Couronne. Or, dans la mesure où la doctrine établie veut que te tino
rangatiratanga ne peut être qu’une forme de souveraineté subordon-
née à la souveraineté pleine et entière de la Couronne, le débat tourne
essentiellement autour des modalités d’une éventuelle délégation de
pouvoirs. On s’interroge ainsi sur les fondements et la portée de l’auto-
nomie des iwi en tant qu’interlocuteurs privilégiés de l’État néo-
zélandais, alors que la question de l’orientation « tribaliste » d’un tel
régime d’autonomie n’est de loin pas réglée d’avance 82, sans parler du
problème fondamental de la signification à attribuer, dans ce contexte,
au concept de kawanatanga.

L’ironie veut que la prééminence de l’État issu du peuplement
pakeha se légitime en vertu de la capacité des Maoris en tant que
peuple(s) de céder ou de transférer certains pouvoirs. On ne saurait
donc ignorer la dimension proprement internationale du Traité de
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80. P. McHugh, The Maori Magna Carta, p. 91-92.
81. Cf. Roger Maaka et Augie Fleras, « Engaging with Indigeneity : Tino

Rangatiratanga in Aotearoa », dans Political Theory and the Rights of Indigenous
Peoples, p. 89-109.

82. Voir, par exemple, Toon van Meijl, « The re-emergence of Maori chiefs :
“development” as a strategy to maintain tribal authority », dans Chiefs Today,
Traditional Pacific Leadership and the Postcolonial State, sous la dir. de Geoffrey
M. White et Lamont Lindstrom, Stanford, Stanford University Press, 1997, p. 84-
107 ; Marilyn E. Lashley, « Implementing Treaty Settlements via Indigenous
Institutions : Social Justice and Detribalization in New Zealand », Contemporary
Pacific, vol. 12, no 1, 2000, p. 1-55.
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Waitangi. Celle-ci suggère du même coup l’idée d’une coexistence entre
te tino rangatiratanga et le kawanatanga de la Couronne. On peut même
admettre que telle aurait pu être la norme fondatrice de l’Aotearoa-
Nouvelle-Zélande. Or, Paul McHugh, qui soulève cette hypothèse, la
réfute du même souffle en affirmant que telle n’aurait pas été la situation
politique 83. Par là même, la souveraineté maorie demeure aléatoire et
réversible, illustrant les effets pervers du paradigme de l’internalisation.
Comme le souligne une récente étude de l’ONU : « de l’avis quasi
unanime des peuples autochtones de tous horizons, les mécanismes
d’État administratifs ou judiciaires existants sont dans l’incapacité de
répondre à leurs aspirations et à leurs espoirs de réparation 84 ».

PERSPECTIVE

En Nouvelle-Zélande, l’accommodement culturel des peuples
autochtones sur le modèle des droits minoritaires est mis en œuvre par
la promotion de l’image d’un État et d’une société biculturels
(« Aotearoa-Nouvelle-Zélande 85 »). Or, si le Traité de Waitangi reste le
pivot du débat sur les relations passées, présentes et futures entre les
Maoris et l’État, il n’est pas compris comme un acte juridique impli-
quant deux sujets de droit, mais plutôt comme un fait juridique qui tire
son origine exclusivement de l’État. De plus, le principe de l’accom-
modement culturel ne s’étend pas à l’ensemble des enjeux puisque, au-
delà de toute question terminologique, l’interprétation autochtone
selon laquelle les signataires maoris du Tiriti croyaient préserver tino
rangatiratanga, c’est-à-dire leur propre autorité sur leurs terres, leurs
ressources et leurs populations selon le droit coutumier, n’est pas
intégrée sur un pied d’égalité dans l’ensemble des interprétations
considérées par l’establishment juridique néo-zélandais. Si le Traité a
donné lieu à divers mécanismes d’adjudication et de revendication,
notamment par l’intermédiaire du Tribunal de Waitangi, le dilemme
constitutionnel de l’État néo-zélandais n’en semble pas résolu pour
autant, ce qui donne à penser que les mesures envisagées s’attaquent
aux symptômes plutôt qu’à la racine du mal.
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83. P. McHugh, The Maori Magna Carta, p. 50-51.
84. Étude des traités, § 261.
85. R. Mulgan, Maori, Pakeha and Democracy, p. 7. Ce projet soulève toutefois de

nombreuses interrogations, notamment en ce qui concerne les problèmes de la
dimension culturelle de l’identité collective ; voir, par exemple, A. Sharp, « Why
Be Bicultural ? », dans Justice and Identity, Antipodean Practices, sous la dir. de
Margaret Wilson et Anna Yeatman, Wellington, Bridget Williams Books, 1995,
p. 116-133 ; et A. Sharp, « What if Values and Rights Lie Foundationally in
Groups ? The Maori Case », Critical Review of International Social and Political
Philosophy, vol. 2, no 2, 1999, p. 1-28.
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On a là une illustration éloquente de la tendance, évoquée plus
haut, qui consiste à attribuer un sens restreint au terme « peuple » en lui
assortissant le qualificatif « autochtone », ce qui signifie une dimi-
nution des droits des peuples autochtones aux termes du droit inter-
national. Or, comme on l’a vu, en concluant un accord formel avec les
Maoris, la Grande-Bretagne cherchait à acquérir des droits d’ordre
territorial et juridictionnel. On voit donc difficilement comment la
Nouvelle-Zélande peut nier aux Maoris leur qualité de peuple et, dès
lors, leur droit de disposer d’eux-mêmes, tout en affirmant avoir acquis
de manière légitime des droits souverains que les Maoris, s’ils n’étaient
pas souverains, auraient été incapables de transférer — à condition que
telle fût en effet leur intention. Pour compliquer les choses, cela ne
semble pas avoir été le cas des chefs — ou de certains chefs — maoris
en 1840, à considérer les paroles attribuées au chef Nopera : par la
conclusion du Traité de Waitangi, « seule l’ombre de la terre a été
transférée à la Reine, tandis que le sol [ou : la substance] nous est
resté 86 ».

En même temps, la reconnaissance graduelle de la souveraineté
initiale des Maoris est soutenue par le caractère peu controversé de
l’autorité et la volonté d’adhésion des chefs signataires du Traité de
Waitangi (ce qui n’est pas toujours le cas des traités impliquant une
partie autochtone). C’est dans cet esprit qu’on a pu affirmer que la
forte réduction des terres coutumières maories sous l’effet du régime
colonial ne remet en cause ni la reconnaissance initiale du titre abori-
gène en Aotearoa ni les incidences de titre coutumier dans le domaine
des ressources traditionnelles (taonga 87). Mais peut-on admettre pour
autant, comme le veut la doctrine établie, que les dispositions du
Traité/Tiriti sont inaptes à imposer des obligations à la Couronne
indépendamment de leur inscription dans l’ordre juridique interne ?

Se pose donc la question du bien-fondé juridique de l’argument
voulant que certaines populations soient, en réalité, des peuples mais
sans avoir en même temps le droit de disposer d’eux-mêmes ou ne
pouvant revendiquer leur autodétermination que sous une forme
restreinte. Est-ce logique de raisonner que, dans la mesure où la
création d’un État indépendant ne constitue qu’une parmi plusieurs
options de l’exercice du droit de libre disposition, certains groupes ne
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86. Cité dans Sir Apirana Ngata, The Treaty of Waitangi, s.l., 1922, p. 10 ; voir aussi
C. Orange, The Treaty of Waitangi, p. 83 note 70.

87. À côté des revendications territoriales, ce sont notamment les droits de pêche
découlant du Traité de Waitangi qui représentent un enjeu majeur ; voir par
exemple Steven C. Bourassa et Ann Louise Strong, « Restitution of Fishing
Rights to Maori : Representation, Social Justice and Community Development »,
Asia Pacific Viewpoint, vol. 41, no 2, 2000, p. 155-175 ; R. Bess, « New Zealand’s
Indigenous People and the Claims to Fisheries Resources », Marine Policy, vol.
25, 2001, p. 23-32.
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sont en mesure d’en revendiquer qu’une forme interne ou internalisée
(internal self-determination), cette dernière étant définie comme celle
qui permet à un peuple d’exercer une certaine influence sur l’ordre
politique dans lequel il vit et de préserver sa culture et son identité
ethnique, historique et territoriale 88 ? N’a-t-on pas là une négation pure
et simple du principe de l’autodétermination qui présuppose justement
qu’un peuple puisse choisir librement son statut politique interne et
international ? Rappelons que le Groupe de travail de l’ONU sur les
populations autochtones a affirmé, lors de sa toute première session,
que les peuples autochtones doivent jouir du droit d’autodétermination
dans le cadre de leurs territoires, quel que soit le degré d’autonomie
qu’ils réclament 89.

Si, au cours de la décennie écoulée, l’évolution du débat sur l’auto-
détermination a mis au défi l’idée préconçue qui limite l’exercice des
droits et libertés aux seuls individus, permettant ainsi à des groupes de
se voir reconnaître le droit de transmettre leur culture et de participer
collectivement aux processus politiques, économiques et sociaux 90, les
contraintes inhérentes à la logique étatiste n’en empêchent pas moins
ces mêmes groupes de faire véritablement leur propres choix 91

— même dans le contexte d’une forme d’accommodement culturel tel
que l’illustre l’évolution du débat sur les dispositions du Traité de
Waitangi.
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88. Note explicative concernant le projet de Déclaration sur les droits des peuples
autochtones, par Erica-I. Daes, document ONU E/CN.4/Sub.2/1993/26/Add.1,
§ 19.

89. Report of the Working Group on Indigenous Populations at its first session,
document ONU E/CN.4/Sub.2/1982/33, § 82.

90. Cette évolution normative ne s’est pas déroulée sans heurts, comme l’atteste le
processus d’élaboration de la Déclaration sur les droits des personnes appar-
tenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,
Résolution 47/135 de l’Assemblée générale de l’ONU, du 18 décembre 1992 ;
voir aussi I. Schulte-Tenckhoff, « Les minorités en droit international », dans Le
droit et les minorités, analyses et textes, deuxième édition sous la dir. d’Alain
Fenet, G. Koubi et I. Schulte-Tenckhoff, Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 17-113.

91. R. Falk, « The Rights of Peoples (In Particular Indigenous Peoples) », dans The
Rights of Peoples, sous la dir. de James Crawford, Oxford, Clarendon, 1988,
p. 17-37 ; Maivan Clech-Lam, At the Edge of the State : Indigenous Peoples and
Self-Determination, Ardsley (N.Y.), Transnational Publishers, 2000.
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